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DÉCRET.
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Vu l'arrêté en date du 23 Septembre 1922 classant

l'église St-Martin de Moisaac ( Tarn-et~Garonne } parmi

les Monuments Historiques;

Vu l'avis émis par la Commission des Monuments

Historiques dans sa séance du 23 Janvier 1927 et ten-

dant au déclassement de la Chapelle Bord de cet édif

Vu les autres pièces produites et jointes au dos-

sier;

Vu la loi du 31 Décembre 1913 notamment l'article '3;

La Section de l'Intérieur, de l'Instruction Publique

et des Beaux-Arts du Conseil d'Etat entendue;

D E C R E T E

Article premier

La Chapelle Mord de l'Eglise St-Martin à Moissac

(Tarn-et-CJaronneO est déclassée.

Article 2.

Le Ministre de l'Instruction Publique et des Beaux-

Arts est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le

Par le Président de la République
Le Ministre de l'Instruction
Publique et des Beaux-Arts,
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en datemt- Û.B.B .2.4....d.é.c.e.mbr.e.... 19.20-, S.-Juillet ..e.t _

2^ Octobre 1921,,

Vu 1̂  délibérât ion du Conse il.-munic ipal de _

Moisaac en^ .datei du 21 Août 1922,
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